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ANNEXE  

 

Secteurs et sous-secteurs qui, conformément à l’article 10 ter de la directive 2003/87/CE, 

sont considérés comme exposés à un risque de fuite de carbone 

1.   Sur la base des critères définis à l’article 10 ter, paragraphe 1, de la directive 

2003/87/CE 

Code NACE Description 

0510 Extraction de houille 

0610 Extraction de pétrole brut 

0710 Extraction de minerais de fer 

0729 Extraction d’autres minerais de métaux non ferreux 

0891 Extraction des minéraux chimiques et d’engrais minéraux 

0899 Autres activités extractives n.c.a. 

1041 Fabrication d’huiles et graisses 

1062 Fabrication de produits amylacés 

1081 Fabrication de sucre 

1106 Fabrication de malt 

1310 Préparation de fibres textiles et filature 

1395 Fabrication de non-tissés, sauf habillement 

1411 Fabrication de vêtements en cuir 

1621 Fabrication de placage et de panneaux de bois 

1711 Fabrication de pâte à papier 

1712 Fabrication de papier et de carton 

1910 Cokéfaction 

1920 Fabrication de produits pétroliers raffinés 

2011 Fabrication de gaz industriels 

2012 Fabrication de colorants et de pigments 

2013 Fabrication d’autres produits chimiques inorganiques de base 
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2014 Fabrication d’autres produits chimiques organiques de base 

2015 Fabrication de produits azotés et d’engrais 

2016 Fabrication de matières plastiques de base 

2017 Fabrication de caoutchouc synthétique 

2060 Fabrication de fibres artificielles ou synthétiques 

2311 Fabrication de verre plat 

2313 Fabrication de verre creux 

2314 Fabrication de fibres de verre 

2319 Fabrication et façonnage d’autres articles en verre, y compris verre technique 

2320 Fabrication de produits réfractaires 

2331 Fabrication de carreaux en céramique 

2351 Fabrication de ciment 

2352 Fabrication de chaux et plâtre 

2399 Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques n.c.a. 

2410 Sidérurgie 

2420 Fabrication de tubes, tuyaux, profilés creux et accessoires correspondants en 

acier 

2431 Étirage à froid de barres 

2442 Métallurgie de l’aluminium 

2443 Métallurgie du plomb, du zinc ou de l’étain 

2444 Production de cuivre 

2445 Métallurgie des autres métaux non ferreux 

2446 Traitement de combustibles nucléaires 

2451 Fonderie de fonte 
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2.   Sur la base des critères définis à l’article 10 ter, paragraphe 2, de la directive 

2003/87/CE 

Code NACE Description 

0893 Production de sel 

1330 Ennoblissement textile 

2110 Fabrication de produits pharmaceutiques de base 

2341 Fabrication d’articles céramiques à usage domestique ou ornemental 

2342 Fabrication d’appareils sanitaires en céramique 

 

3.   Sur la base des critères définis à l’article 10 ter, paragraphe 3, premier alinéa, de la 

directive 2003/87/CE  

Code NACE Description 

2332 Fabrication de briques, tuiles et produits de construction, en terre cuite 

 

4.   Sur la base des critères définis à l’article 10 ter, paragraphe 3, cinquième alinéa, de 

la directive 2003/87/CE  

Code 

Prodcom 

Description 

081221 Kaolin et autres argiles kaoliniques 

10311130 Pommes de terre préparées ou conservées autrement qu’au vinaigre ou à 

l’acide acétique, congelées ou surgelées, y compris les pommes de terre 

entièrement ou partiellement frites et ensuite congelées ou surgelées 

10311300 Pommes de terre déshydratées sous forme de farine, de poudre, de flocons, de 

granulés ou de pellets 

10391725 Concentré de tomates 

105121 Lait écrémé en poudre 

105122 Lait en poudre entier 

105153 Caséines 

105154 Lactose et sirop de lactose 

10515530 Lactosérum et lactosérum modifié, en poudre, granulés ou sous une autre 

forme solide, concentrés ou non, avec ou sans addition de sucre 
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10891334 Levures de panification 

 

20302150 Compositions vitrifiables, engobes et préparations similaires, des types utilisés 

pour la céramique, l’émaillerie ou la verrerie  

20302170 Lustres liquides et préparations similaires, frittes et autres verres sous forme de 

poudre, de grenailles ou de flocons 

25501134 Arbres de transmission, vilebrequins, arbres à cames et manivelles, etc. 
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